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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« au sens de l’article R. 111-2 du code de la sécurité sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision quant au critère de résidence stable et régulière, soit plus de 9 mois au 
cours de l'année civile au sens de l'article R 111-2 du code de la sécurité sociale.


